
Présentation du service intendance

Quelques indispensables :

 La demi-pension
 Les bourses nationales Les bourses nationales
 La prise en charge des frais de stage des élèves de la voie 

professionnelle
 Les séjours éducatifs
 Les fonds sociaux



L’adjointe gestionnaire & le secrétaire d’intendanceL’adjointe gestionnaire & le secrétaire d’intendance

Sous l’autorité du Chef d’établissement, ils gèrent la gestion matérielle et 
financière du lycée. ils veillent aux mesures d’hygiène et de sécurité

L’agent ChefL’agent Chef

Il seconde l’adjointe gestionnaire et dirige l’ensemble 
des personnels ouvriers

Les agents d’accueilLes agents d’accueil

Elles assurent l’accueil 
physique et téléphonique 

des usagers en orientant et 
renseignant ; elles 

surveillent et contrôlent les 
accès à l’établissement

L’agent de maintenanceL’agent de maintenance

Il veille au bon entretien de 
l’établissement  et des 

espaces verts. Il s’assure du 
bon fonctionnement des 

installations et 
équipements. Il crée des 
espaces selon les besoins 

des enseignants, des élèves 
ou des personnels

Les agents du service Les agents du service 
généralgénéral

Ils assurent le nettoyage 
courant et approfondi de 

l’établissement, ils 
nettoient et entretiennent 
les locaux et surfaces en 

tenant compte des 
protocoles sanitaires 

actualisés

Les agents de restaurationLes agents de restauration

Ils  élaborent des menus, 
les produisent et les 

distribuent. Ils accueillent 
les  usagers dans le respect 
des règles d’hygiène et de 

sécurité



La Restauration scolaire
Un service facultatif de restauration de type self service pour un repas complet (une entrée, un plat, un laitage, un dessert) est proposé pour 
les élèves et les personnels. L’inscription à la demi-pension est subordonnée à l’acceptation du règlement intérieur du service restauration. 

1 – Tarification des repas 
Le service de restauration propose un accès libre (sans forfait) mais sur réservation.
L’achat des repas devra s’effectuer sur une base minimale de dix repas.
Le tarif du repas élève s'échelonne de 0.50 € à 4.09 € en fonction de son quotient familial.
Le tarif du repas pour les personnels s'échelonne de 2.71 € à 5.32 € en fonction de l'indice de rémunération.

2 – Modalités et horaires d’accès au restaurant scolaire
Le service de restauration est ouvert du lundi au vendredi, de 11h40 à 13h00.
La personne qui souhaite déjeuner au restaurant, doit réserver son repas le jour même avant 10h40, en utilisant soit la borne qui est dans le 
hall du lycée, soit l'application Turbo-self en ligne. hall du lycée, soit l'application Turbo-self en ligne. 
Seuls les repas réservés seront produits.

ATTENTION :

Un repas réservé est obligatoirement décompté.
En l’absence de crédit sur la carte, vous ne pourrez pas être accueilli au self.

3 - Modalités de paiement
Les paiements peuvent s’effectuer :

- Par chèque à l'ordre de l'agent comptable du lycée Robert Schuman.
(Au dos du chèque devront être mentionnés le nom, le prénom et la classe de l’élève).

- En espèces auprès du service Intendance, en échange d'un reçu.

- En ligne sur l'application Turbo-self.



Les bourses nationales
 
 La campagne des bourses na onales est ouverte en fonc on d’un calendrier préalablement défini par le service des bourses du Rectorat de 
Créteil.

 Elle s'effectue principalement en ligne

 Il vous suffit d'aller sur votre espace ENT à l'icône suivante :

 Un simulateur est disponible à l'adresse ci-dessous et vous permet de savoir si vous êtes éligible à une bourse.

https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511

 Le formulaire papier de demande de bourse lycée est également disponible à cette même adresse

Téléservice
Pour faire votre demande de bourse en 
ligne



La Prise en charge des frais de stage
Pour les élèves de la voie professionnelle

Vous avez la possibilité de demander la prise en charge de vos frais annexes concernant votre période de formation en entreprise
(un formulaire par cessions).

Pour cela, vous devez remplir soigneusement et lisiblement le formulaire, Mais également fournir les pièces demandées.

La Prise en charge prévoit :

 Le remboursement des frais de transport pour les élèves n’ayant pas de carte imagine R

 Le remboursement des frais de restauration

Pour tous les dossiers : 
Le RIB du responsable légal.  
La photocopie de votre convention de formation en milieu professionnel.
Le formulaire et les justificatifs devront être rendus dans un délai maximum d’un mois à compter de la fin de la période de 
formation  en entreprise.

Tout dossier incomplet et/ou avec des photocopies illisibles fera l’objet d’un refus.



Les séjours éducatifs
Les déplacements des élèves lors des voyages scolaires participent à la mission éducative des établissements d'enseignement du 
second degré.

 Les voyages scolaires, sont des sorties scolaires facultatives comprenant une ou plusieurs nuitées. 
Les établissements scolaires proposent régulièrement des séjours éducatifs car les bénéfices retirés par les élèves de ces 
expériences sont nombreux. 
Les familles devront s’acquitter du coût du séjour. 
Un paiement échelonné est toujours proposé.



Les fonds sociaux

Les fonds sociaux ont pour vocation d’apporter une aide exceptionnelle, rapide et adaptée aux élèves pour faire face à des 
dépenses de vie scolaire et de scolarité. 

A cette fin, il a été créé en 1996 un fonds social lycéen, complété en 1997 par la création d’un fonds social pour les cantines 
destiné à faciliter l’accueil de ces mêmes élèves à la restauration scolaire.

Pour pouvoir bénéficier de l’attribution d’une aide du fonds social, les familles doivent en faire la demande auprès du service 
Intendance.Intendance.


